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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 OCTOBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

26/09/2024

03/10/2024

Membres : 
Présents : 

17
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le un octobre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame
Martine SYLVESTRE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO
; Madame Eliane RENARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Dalila  BOUGHOUICHE   ;  Madame Aurèle LARCHEZ   ;  Madame Camille  MAY   ;
Madame Michelle SERVETON 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES AIDES FACULTATIVES- AIDES POUR
LES CAUTIONS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le Règlement Intérieur des aides facultatives a été adopté en Conseil d’Administration du 05
décembre 2023.

Depuis sa mise en application au 1er janvier 2024, sont intervenues des demandes d’aides
financières pour le paiement de caution à l’entrée dans un logement ou hébergement, non
couverts par les dispositifs des partenaires (F.S.L, etc…). 

Afin de soutenir les Givordins dans l’accès à un logement de type foyer ou résidence sociale
et  participer  à  l’accompagnement  du  parcours  d’insertion  par  le  logement,  il  est  proposé
d’intégrer au Règlement Intérieur des aides facultatives une disposition permettant d’une part



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

de prendre en charge le paiement de tout ou partie des cautions et d’autre part d’inscrire les
modalités  de  remboursement  de  ces  cautions  lors  du  départ  du  bénéficiaire  du  logement
concerné :

• Modification  du  chapitre  «Domaines  d’intervention  des  aides  financières»  –  sous
chapitre «logement», avec l’ajout : «soutien à l’accès au logement (caution)».

• Intégration d’une annexe présentant  les modalités de l’aide et l’obligation de conclure
une convention tripartite (bénéficiaire, bailleur, C.C.A.S) précisant les engagements de
chacun .

Le modèle de convention est joint au présent rapport.

Ces  modifications  s’inscrivent  dans  le  cadre  général  du  règlement  et  sont  soumises  aux
mêmes  conditions  et  critères  d’octroi  des  aides  (subsidiarité,  ressources,  présentation  de
justificatifs, …).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER les  modifications  du  Règlement  Intérieur  des  aides  facultatives
permettant  l’octroi  et  le  remboursement  de  caution  pour  l’entrée  en  foyer  et/ou
résidence, telles que décrites ci-dessus ;

• D’APPROUVER  le  modèle  de convention  de prêt  pour les cautions annexées à  la
présente convention ;

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant, à signer les conventions et
tout acte afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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